
 

 
 
 

LES ABRIS DE PISCINES :  
SUCCÈS D’UN ÉQUIPEMENT DE PLUS EN PLUS TENDANCE  

POUR PROFITER DE SA PISCINE TOUT LE TEMPS ! 
 

En été, les jours se suivent, mais ne se 
ressemblent pas : les périodes caniculaires 
alternent avec les températures plus fraîches… 
alors, pour profiter au maximum de leurs piscines, 
de plus en plus de Français s’équipent d’abris. 
D’après la récente étude menée par la Fédération 
des Professionnels de la Piscine et du Spa (FPP), 
plus de 10% des piscines françaises sont 
désormais équipées, soit environ 194 000. Il s’agit 
en majorité d’équipements français : 87% des 
abris vendus en 2016 étaient « Made in France ». 
Les propriétaires de piscines privilégient en effet la qualité, la proximité et le service dans 
le choix de cet équipement qui présente de nombreux avantages : confort de baignade, 
facilité d’entretien et sécurité.  
 

De plus, les 40 fabricants français qui se partagent le marché savent adapter leurs offres en 
fonction des attentes des consommateurs et des évolutions du marché, qui s’orientent 
vers des piscines plus petites et davantage équipées. À l’image des bassins, les abris se 
perfectionnent avec de nouvelles options de confort ou esthétiques : accès aisé au bassin, 
motorisation, teinte de la structure, etc. Une créativité récompensée chaque année par les 
Trophées de la Piscine et du Spa : en 2016, deux abris ont été distingués.   
 

Les abris : des équipements aux multiples qualités ! 
Pour un prix compris entre environ 7 000 et 25 000 euros, les abris 
présentent de nombreux avantages : ils captent et conservent la 
chaleur, prolongent la durée d’utilisation du bassin en se baignant 
sous un espace couvert et protègent de la pluie et du vent 
pendant la baignade !  
 

Et ce n’est pas tout : l’abri facilite l’entretien de la piscine en 
limitant la chute d’impuretés et, lorsqu’il est aux normes (norme NF 
P 90 309), il constitue un dispositif de sécurité qui répond aux 
exigences de la loi sur la sécurité des piscines. 
 

De plus, les abris hauts, dits « résidentiels », qu’ils soient adossés 
à la maison ou implantés au cœur du jardin, créent de véritables 
espaces à vivre supplémentaires ! 
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Un large choix d’abris pour toutes les envies de piscines  
Il existe une multitude d’abris différents pour 
répondre aux attentes des consommateurs : du 
basique au sur-mesure, tout est possible et les 
équipements s’intègrent toujours plus à 
l’environnement qui les entoure. L’étendue des 
possibilités pour protéger son bassin est immense 
grâce à un large choix de formes, de matériaux, de 
types de conceptions, d’ouvertures, … 
 
D’une part, l’abri peut être bas ou haut : à 1 m de la 
surface de l’eau, il permet de protéger le bassin et 
de nager ; lorsqu’il est plus haut, à partir d’1,80 m, il 
englobe le bassin et ses plages pour créer une 
« pièce » supplémentaire. Les abris bas sont les plus 
vendus en France (79% des ventes en 2016).  
 
D’autre part, l’offre se répartit en 4 grandes catégories d’abris. En 2016, il s’est vendu : 
 

• 55,4% d’abris télescopiques : avec ou sans 
rails au sol, hauts ou bas. Ils permettent de 
libérer l’intégralité du bassin une fois 
repliés. 
 

• 31,7% d’abris amovibles : par opposition 
aux fixes et aux télescopiques, ils 
regroupent les abris déplaçables, les 
relevables avec des pieds de maintien et les 
coulissants ne libérant qu’une partie du 
bassin. Ce sont, dans tous les cas, des abris 
bas, voire plats.  

 
• 5% d’abris fixes : il s’agit soit de 

« structures légères » non isolantes ou de 
vérandas traditionnelles isolantes sur 
piscines, reliées ou non à l’habitation. 

 
• 7,9% d’autres types d’abris – souples 

notamment, comprenant les bulles ou 
dômes gonflables fixes et les abris 
repliables à l’extrémité du bassin (type 
soufflet ou accordéon).  
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Plongée au cœur du confort durable !  
En plus de procurer une sécurité complète de la piscine en enveloppant l’intégralité du 
bassin, les abris apportent d’autres avantages non négligeables et contribuent à tendre vers 
les piscines basse consommation. Ils permettent en effet : 
 

• d’augmenter naturellement la température de l’eau de 6 à 10 degrés avec l’effet de 
serre, permettant de se baigner de mi-mars à mi-novembre selon les régions. 

 

• de limiter l’utilisation des produits de traitement en préservant le bassin des 
pollutions extérieures (chute de feuilles, d’insectes, de terre, etc.)  

 

• de maîtriser la consommation d’eau en limitant son évaporation et en supprimant la 
mise en hivernage : dans les régions tempérées, il suffit de laisser tourner la filtration 
pendant quelques heures chaque jour, cette opération combinée avec l’effet de serre 
évitera à l’eau de geler. 

 

Bon à savoir : un abri de piscine aux normes (norme NF P 90 309) constitue un dispositif de 
sécurité qui répond aux exigences de la loi sur la sécurité des piscines. 

 

Deux abris innovants récompensés aux 11es Trophées  
de la Piscine et du Spa 
La Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spa (FPP) a remis, en décembre dernier, 
les 11es « Trophées de la Piscine et du Spa » pour récompenser les nouveautés créées en 
matière de piscines et d’abris. Cette année, le jury a récompensé deux réalisations dans la 
catégorie « abris de piscine ou de spa » : 

 
TROPHÉE D’OR : SOKOOL  
Descriptif produit :  
> Dimensions : 5,80 m x 12,60 m  
> Matériaux :  
- Aluminium thermo laqué beige foncé 
- Toiture polycarbonate alvéolaire translucide de 8 mm 
> Caractéristiques techniques particulières :  
- Vitrage feuilleté 33.2 de 6 mm pour une parfaite transparence 
- Système de motorisation pour une manipulation facilitée 

 
TROPHÉE D’ARGENT : ABRISUD  
Descriptif produit :  
> Dimensions : 7,50 m x 3 m 
> Matériaux :  
- structure aluminium thermo laqué coloris noir 
> Revêtement :  
- Polycarbonate alvéolaire 8 mm traité UV  
double face 
Option : 
- Nouveau système de verrouillage automatique 
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AGENCE DOGNIN COMMUNICATION 

11 rue du Chemin Vert - 75011 Paris -Tél : 01.48.05.19.00 - Fax. : 01.43.55.35.08 
e-mail : adocom@adocom.fr - site : www.adocom.fr 

Qualification : Agence Certifiée OPQCM 
 

 
 
 
 
 
 

Toutes les informations  
des Professionnels de la Piscine et du Spa sur : 

 

www.propiscines.fr 
leblogpropiscines.fr 

fr-fr.facebook.com/propiscines 
@propiscines sur Twitter 

 
      

 
 

L’équipe presse de la FPP - Fédération des Professionnels de la Piscine et du Spa : 
Sandra, Anaïs, Cynthia & C° 

Adocom – RP vous remercie de votre attention.  
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